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1 Championnat du monde 2005

Deux bateaux champions du monde, une
médaille d’argent et deux médailles de bronze.

17 bateaux étaient engagés au Championnat du
monde 2005 qui s’est déroulé au Japon du 29 août
au 4 septembre. 10 d’entre eux se sont qualifiés
en finale A. La France se classe 3e au classement
général des nations et 8e au classement des
médaillés.

En quatre sans barreur homme poids léger, Franck
Solforosi, Jérémy Pouge, Jean-Christophe Bette et
Fabien Tilliet sont devenus champions du monde.
Dans les épreuves non-olympiques, le quatre avec
barreur (Nicolas Podpovitny, Vincent Durupt,
Johnathan Mathis, Lionel Jacquiot et le barreur
Nicolas Majerus) remporte également le titre
mondial. Bénédicte Luzuy-Dorfman enlève la
médaille d’argent du skiff femme poids léger,
Fabrice Moreau la médaille de bronze du skiff
homme poids léger. Le deux de couple bras corps,
épreuve d’aviron adapté, est récompensé d’une
médaille de bronze. Les résultats complets figurent
sur le site internet de la FFSA.

2 Les médaillés à l’honneur

Les médaillés du Championnat du monde senior
2005 seront fêtés lors d’une réception organisée à
l’occasion du Championnat de France senior
bateaux longs à Mantes la Jolie. Vous êtes invités
à venir nombreux le samedi 17 septembre à 17h45
pour cette grande fête de nos champions.

3 Posters

La FFSA réalise des posters des bateaux
médaillés au Mondial 2005 de Gifu. Chaque club
pourra retirer des posters lors du Championnat de
France senior bateaux longs à Mantes la Jolie ou
du Championnat de France mer à Hendaye. Ils
seront également disponibles sur simple demande
auprès de la FFSA, contact : Sylvie Dordrane :
01 45 14 26 40, ffsa@avironfrance.asso.fr.

4 DVD Championnat du monde
senior 2005

Un DVD en langue anglaise des finales du
championnat du monde à Gifu est mis en vente au
tarif de 45 € (port non compris) par la société
Newwave.
Tél. : 00 49 1805 6399283 office@newwave.de
Fax : 00 49 700 63919283 www.newwave.de

Le bon de commande peut être téléchargé avec le
lien suivant : http://dps.twiihosting.net/fisa/doc/
content/doc%5F7%5F843.pdf

5 Congrès de la FISA

Lors du Congrès de la Fédération Internationale
(FISA) organisé le 5 septembre à Ogaki au Japon,
les décisions suivantes ont été prises :

• Brive la Gaillarde désignée. La candidature
présentée par la FFSA a été retenue pour
organiser le Championnat du monde junior en
2009. Brive l’a emporté sur Atlanta (USA). Après
Vichy en 1983 et Aiguebelette en 1990, c’est la 3e

fois que la France a l’honneur d’être choisie pour
accueillir un Championnat du monde junior. La ville
de Poznan (Pologne) a été retenue pour le
Championnat du monde senior 2009 et la ville de
Brandenbourg (Allemagne) pour le Championnat
du monde des –23 ans 2008.

• Jean-Christophe Rolland a été réélu au Comité
exécutif de la FISA pour un nouveau mandat de
4 ans. Denis Oswald (SUI) a été réélu président,
Anita DeFrantz (USA), vice-présidente et Mike
Williams (GBR), trésorier.

• Le huit féminin a été rajouté au programme du
Championnat du monde des moins de 23 ans dès
2006.

6 Championnat de France senior
bateaux longs 2005

Rappel : la réunion des délégués des clubs se
déroulera le vendredi 16 septembre à 15h sous le
chapiteau à proximité du bâtiment de l’AS
Mantaise.
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7 Coupe de France 2006

L’organisation de la Coupe de France 2006,
prévue les 6 et 7 mai 2006, a été confiée au Club
de l’Aviron de Vichy.

8 Journée Nationale du Huit

La journée nationale du huit a pour objectif de
valoriser la pratique collective de notre sport,
auprès des rameuses et rameurs mais aussi du
monde extérieur, notamment la presse. La date
retenue pour 2005 est le 20 novembre.

Les modalités d’organisation (compétition,
animation, match) sont de la responsabilité des
organisateurs qui peuvent être soit des clubs, soit
des comités départementaux, soit des ligues.

La FFSA se charge de la communication de ces
évènements en région. Les organisateurs doivent
se faire connaître en remplissant le formulaire de
renseignements téléchargeable du site internet de
la FFSA : Espace club > Notes d'information
fédérale aux clubs. Des posters de promotion
seront envoyés à ceux qui en font la demande.

9 Formation Brevet Professionnel

Le CREPS de Vichy, en partenariat avec la FFSA,
organise une formation du brevet professionnel
des activités nautiques, mention aviron. Cette
formation se déroule en alternance entre le centre
de formation et le club où le stagiaire travaille sous
l’autorité d’un tuteur. Elle comprend 18 semaines
de présence au CREPS, réparties d’octobre 2005
à mars 2007.

Cette formation peut être suivie dans le cadre d’un
contrat d’apprentissage de 18 mois, offrant des
avantages aux structures employeuses et aux
jeunes. Ce dispositif, fortement encouragé par
l’État et les Conseils régionaux, permet de palier
rapidement aux besoins d’encadrement
professionnel des clubs.

Toutes les informations détaillées sur cette
formation et le contrat d’apprentissage peuvent
être consultés et téléchargées à partir de la page
d’accueil du site internet de la FFSA.

La date limite des inscriptions ayant été
repoussée, Celles-ci sont encore possibles
jusqu’au 20 septembre 2005.

Pour plus d’information, contactez le service
formation de la FFSA.

10 Formation Entraîneur Fédéral
2005-2006

La FFSA met en place une formation d’Entraîneur
fédéral à Paris (INJEP et FFSA) :

Stage n° 1 : 14 au 16 octobre 2005
Stage n° 2 : 13 au 15 janvier 2006
Stage n° 3 : 25 et 26 mars 2006

Les fiches d’information et d’inscription peuvent
être consultées et téléchargées à partir du site
internet de la FFSA, rubrique Espace club >
Formation-emploi > Calendrier et documentation >
Fiches d’information.

Les inscriptions doivent parvenir à la FFSA avant
le 27 septembre 2005.

Rappel : le diplôme d’entraîneur fédéral, obtenu
avant août 2007, est homologué par l’Etat. Il
permet d’encadrer contre rémunération dans des
conditions décrites dans le règlement de sécurité.

11 Convention collective
nationale du sport

Après 7 ans de négociations, la convention
collective nationale du sport a été adoptée le 13
juillet 2005. Ce texte régit les relations entre
employeurs et salariés du domaine d’activité de
l’organisation, la gestion et l’encadrement
d’activités sportives.

Avant d’être applicable, un arrêté d’extension doit
être publié, probablement courant 2006.

Des informations complémentaires peuvent être
consultées sur le site du Conseil Social du
Mouvement Sportif (COSMOS) hébergé sur le site
du CNOSF : www.franceolympique.com/cosmos/

12 Labellisation 2006 des Écoles
Françaises d’Aviron

Les clubs seront prochainement destinataires de
formulaires de demande du label Ecole Française
d’Aviron. Ces formulaires sont inchangés par
rapport à 2005. Le comité directeur de la FFSA a
en effet décidé de ne pas modifier les critères
d’attribution pour l’année 2006.

13 Bateau à moteur électrique

Le bateau à moteur électrique “Libellule” sera
présenté à l’occasion du Championnat de France
senior bateaux longs.

Le Libellule est un bateau à moteur à propulsion
électrique conçu pour l’encadrement et la sécurité
de la pratique en aviron. Il doit permettre à l’aviron
de pérenniser sa présence sur des bassins
protégés et écologiquement sensibles. Ce bateau
a été développé en partenariat avec EDF et avec
le soutien du Ministère de la jeunesse, des sports
et de la vie associative et en collaboration avec
l’Ecole Centrale de Nantes et l’ICAM.

La présentation du bateau est prévue le dimanche
18 septembre à 12h.
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14 Règlement de sécurité mer
Le nouveau règlement de sécurité de la pratique
maritime, approuvé par le comité directeur du 3
juin, est en vigueur depuis le 1er septembre.

Vous trouverez ci-joint un exemplaire. Il sera
également envoyé à tous les clubs maritimes sous
forme d’affiche, celle-ci devra obligatoirement être
affichée dans le club.

15 Site internet de la FFSA

Pour améliorer les services qu’elle propose aux
clubs, la FFSA continue de faire évoluer son site
internet. Ainsi, le serveur licence est complètement
restructuré. De nouveaux services seront
progressivement mis en place pour répondre aux
attentes des clubs.

16 Circuit Randon’Aviron EDF

Le circuit national Randon’Aviron EDF réunit de
belles randonnées répondant à des critères
d’organisation et de découverte touristiques.

Les organisateurs de randonnées qui souhaitent
présenter leur candidature pour faire partie du
circuit en 2006 trouveront toutes les informations
nécessaires dans le document à cet effet sur le
site internet de la FFSA : Espace club > Notes
d'information fédérale aux clubs.

Les candidatures sont à faire parvenir à la FFSA,
avec l’avis du Président de ligue, avant le
5  novembre 2006. Les randonnées retenues
figureront dans le catalogue « La France en
ramant ! » qui sera disponible début 2006.
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